
Le Réseau  
Habitat et Energie  

des Hautes-Alpes vous reçoit  

sur rendez-vous, gratuitement 
 pour toute question  

architecturale, juridique et énergétique. 
Lieux des permanences :  

Briançon, Gap, Embrun et Serres.  

 Contact : 04 92 43 60 31  

caue05@orange.fr  
www.caue05.com 

Vous souhaitez construire ou rénover votre habitation ? 
Les architectes du CAUE 05 vous conseillent gratuitement 

sur les aspects réglementaires, architecturaux et urbanistiques. 
 

Les acteur publics du Réseau Habitat et Energie 05: ADIL, Conseil Départemental, 
CAUE, EIE, sont à votre service pour vous accompagner dans vos projets. 
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Bâtiment Services Techniques 

Champs de Mars  
05100 Briançon 

 
Rdv CAUE :04 92 43 60 31  

 

 
Bâtiment de la Manutention 

Rue Delattre de Tassigny 
05200 Embrun 

 
Rdv CAUE : 04 92 43 60 31  

 

 
• Conseil Départemental  

Place St Arnoux 
/ 

• Services Techniques 
Zone de la Justice  

Rdv CAUE : 04 92 43 60 31  

 
Relais des Services Publics 

Rue des Jardins  
05700 Serres 

 
Rdv au RSP : 04 92 67 08 25 

J a n v i e r  
  3 Janvier    10  Janvier 

 

5  Janvier    24  Janvier 
  17 Janvier 19 Janvier 

F é v r i e r   
    7  Février 

 14 Février 
2 Février 

   28  Février 
  21  Février 16 Février 

M a r s  
7 Mars  

14 Mars 
2 Mars 

28  Mars 
21 Mars 16 Mars 

A v r i l  
4 Avril 

11 Avril 
6 Avril 

25  Avril 
18 Avril 20 Avril 

M a i  
2 Mai 

9 Mai (Gap Foire Expo) 
4 Mai 

23  Mai 
16 Mai 18 Mai 

J u i n    
6 Juin  13 Juin  

 

1 Juin  
27  Juin  

20 Juin  15 Juin  

Dates* de permanences du CAUE .  Celles du Réseau Habitat Energie sont repérées par ce symbole : 

CALENDRIER DES PERMANENCES 2017 

 

Conseil  d’Architecture  d’Urbanisme et de l’Environnement des Hautes-Alpes  
 1, avenue Alexandre Didier 
bp 55 - 05202 EMBRUN- Tel: 04.92.43.60.31  

* Certaines dates sont susceptibles d’être modifiées, renseignez- vous  auprès du CAUE   


